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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi organique, dont l'objet a été analysé
dans le rapport n° 244 fait au nom de la Commission des lois
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle
ment et d'administration générale n'apporte à la législation actuelle
ment en vigueur qu'une simple modification formelle. En effet,
l'article L. O. 128 prévoit que : « Les femmes qui ont acquis la
nationalité française par mariage ne sont éligibles qu'à l'expiration
d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle cette acqui
sition ne peut plus faire l'objet d'opposition ». Depuis que la loi
du 9 janvier a supprimé, pour l'acquisition de la nationalité par
mariage, la distinction entre hommes et femmes, cette disposition
ne se justifie plus.

Votre commission approuve donc cette modification. Mais elle
a estimé que la rédaction du 2° alinéa de l'article L. O. 128 était
imprécise ; elle propose en conséquence de rendre ce texte beaucoup
plus clair en reprenant les dispositions de l'article 83 du Code de la
nationalité française qui détermine les cas et conditions dans les
quels il est possible d'être relevé de l'incapacité élective .

Sous réserve de cette modification, il est proposé d'adopter le
présent projet de loi organique.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

Code électoral.

« Art. L. 0. 128. — Les étrangers
naturalisés ne sont éligibles qu'à l'ex
piration d'un délai de dix ans à
compter de la date du décret de na
turalisation.

Les femmes qui ont acquis la natio
nalité française par mariage ne sont
éligibles qu'à l'expiration d'un délai
de dix ans à compter de la date à
laquelle cette acquisition ne peut plus
faire l'objet d'opposition.
La loi fixe les cas dans lesquels

cette incapacité peut être réduite en
fonction des titres ou circonstances
dont les personnes visées aux deux
alinéas précédents pourraient se pré
valoir. »

Texte du projet de loi.

Article unique.

L'article L. O. 128 du Code électo
ral est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. O. 128. — Toute personne
qui acquiert la nationalité française
par naturalisation ou en raison du
mariage n'est éligible qu'à l'expira
tion d'un délai de dix ans à compter
de la date de cette acquisition.

« La loi fixe les cas dans lesquels
cette incapacité peut être réduite en
raison des titres ou circonstances dont
les personnes définies au précédent
alinéa pourraient se prévaloir. »

Propositions de la commission .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Elle peut être relevée de cette
incapacité par décret pris après avis
conforme du Conseil d'État sur le
rapport du Garde des Sceaux, Minis
tre de la Justice, lorsqu'elle a rendu
des services importants ou lorsque
son activité présente pour le pays
un intérêt particulier. »
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AMENDEMENT PRESENTE PAR LA COMMISSION

Article unique.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour le
2e alinéa de l'article L. 0. 128 du Code électoral :

« Elle peut être relevée de cette incapacité par décret pris après avis conforme
du Conseil d'État sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, lors
qu'elle a rendu des services importants ou lorsque son activité présente pour le pays
un intérêt particulier. »
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris <15*).

PROJET DE LOI ORGANIQUE

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

L'article L. O. 128 du Code électoral est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L. 0. 128. — Toute personne qui acquiert la nationalité
française par naturalisation ou en raison du mariage n'est éligible
qu'à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date de cette
acquisition.

« La loi fixe les cas dans lesquels cette incapacité peut être
réduite en raison des titres ou circonstances dont les personnes
définies au précédent alinéa pourraient se prévaloir. »


